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Monsieur, · 

The Colonial Secretary, House of Commons, 
London 

Aloif, f(amdem · 
Faner E,.c::iji Bakossi 

· 26 maJ. 1959 · 

Pétition contre l'inscription sur les listes électorales qui a lieu actuel­
lement a.u Cameroun mérid.'.onal 

Nous venons humblement vous demander ce que.signifie cette inscription sur 

les listes électorales. 

Dans la région de Bakossi, et plus particulièrement à Tombel; Ebonji Bakossi, 

Ndum· Bakoé.!si etc., les fonctionnaires chargés de l 1inscription exigent que les 

Camerounais fran~ais présentent 10 tickets d1imp6t pour être inscrits et lorsque 

certains les leur présentent, ces fonctionnaires refusent de les inscrire. - Par 
contre, des Nigériens se font inscrire sans difficulté et sans qu'on leur demande 

de tickets d'impôt. Nous voudrions savoir si les Nigériens ont plus de droits au. 

Cameroun que les Camerounais français. 

D1a~rès des 'renseignements officieux que j'ai reçus, nombre de Nigériens et 

de Nigériennes sont entrés au Cameroun dans des camions portant les numéros: 

· OW 1073, CM 2364, OW 7812, EN 181, LC 5244, OW 7439, ON 599; OW 8929, CM 1553, 
OW 8904, OW 184 etc~pour se faire inscrire sur les listes. 

Que pensez-vous. des Nigériens qui vont au Cameroun se faire inscrire? Est-ce 

pour assurer le maintien· de l'ordre? Ou pour·troubler l'ordre public? D'après 

l'arrêté réglementant larevisien des listes électorales, 11 faut présenter des 

Pièces pour être inscrit. Veut-on dire }?a.r là 10 •tickets d1imp6tî Si oui, comment 
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peut-on conserver 10 tickets d 1 imp8ts pendant 10 ans? Il nous semble que le 

Gouvernement britannique a un plan secret et cherche à semer la confusion dans les 

esprits des habitants du Cameroun méridional afin d'intégrer ce pays à la Nigeria. 

Au Cameroun septentrional lorsque le Gouvernement britannique inscrit les 

habitants sur les listes des élections fédérales, . rien ne p1°onve aux habitants que 

cette inscripticn r.e E2:ca J.)e.s également valable pour le pleôlscite. Les m.gériens 

se sont :!.r:-:;cri·'.;s ~n pluo grancl nombre que les Camerounais septentrionaux. Il y a 

un proverbe anglais selon lequel il y a de nombreuses manières d'attraper un rat 

sans lui couper la queue. Ainsi, voyant que ses desseins politi~ues se heurtent 

à une forte opposi tian au Cameroun méridional et que le peuple dé.Büe sr; .~!éparer 

de la Fédération nigérienne, le Gouvernement britannique inscrit les ha,t.::.:';;ants sur 

les listes parce qu'en cas de décès ou de dissolution de l'Assemblée, il y aurait 

une élection partielle. 

Pendant cette :période et la période du futur :plébiscite s I il ne se produi"t pas 

de décès ni de dissolution de l'Assemblée, le Gouvernement britannique pourra faci­

lement dire aux Nations Unies qu'il a fait les inscriptions sur les listes élec-

torales au Cameroun méridional. Quel pourra être le résultat du plébiscite alors 

que les Nigériens s'inscrivent en plus grand nombre ~ue les Camerounais? Croyez­

vous que la Nigeria votera contre ses propres intér@ts? 0. réponse est négative; 
' . . . . 

nous estwons que ces agissements sont contraires à 1 1Article 76 b de la Charte 
. ' ' 

de l'ONU et à la liberté de parole prociamée dans la Constitution britannique. 

Il est dit dans la résolution des Nations Unies, et cela a été répét1 à la 

dernière conférence constitutionnelle, qu'avant que la Nigeria obtienne son 

indépendance la population exprimera. librement sa volonté. Nous pensons que par 
. . 

population, on entend la population du Cameroun et non pas les Nigériens. 

a) Nous ne pouvons pas accepter que' l~s Nigériens participent au futur 

plébiscite parce que les Nigériens ne peuvent voter en faveur du Cameroun.­

b) Nous ne pouvons pas accepter qué les inscriptions actuelles soient 

valableB pour le futur plébiscite~ 

c) Nous demandons au Gouvernement britannique d'instaurer un régime 

réellement démocràtique au Cameroun pendant la période du plébiscite. 

Nous voici arrivés à la fin de notre pétition et nous vous serions très 

reconnaissants de prendre d 1 urgencè les mésures qui s 1 imposent au sujet de 
/ ... 
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ces questions et de nous faire connaitre l'attitude britannique en ce qui concerne 
notre pays. 

Dana l'attente d'une prompte réponse. 

Nous vous prions d'agréer nos sentiments les meilleurs. 

Alois Kamdem ••••• (illisible) 
Copie à Chief eJ.ector:?,1 officer, Buea 

Tb.e Cor,missic:1er of the Cameroons, Buea 
Fenner Brockway, House of Commons, London 
Gouverneur général, Lagos 
Nations Unies, New•York, Etats-Unis. 
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